
V ILLE D ’ARNOUVILLE  

 
Date du dépôt : __/__/____ 

  
 

DEMANDE DE CHANGEMENT DE PRÉNOM(S) 
Mineur de plus de 13 ans 

 
PRÉSENCE OBLIGATOIRE DE L’ENFANT ET DES DEUX PARENTS 

 

Le dossier devra être déposé complet par les parents au service de l’état-civil 

 
 
Nom : __________________________ Prénom(s) : ________________________________ 
 
 
Vous devez justifier de l’intérêt légitime de la demande : 
 

- En complétant le formulaire de demande de changement de prénom pour 
mineur de plus de 13 ans 

- En fournissant toutes les pièces relatives à : 
o L’enfance ou la scolarité 
o La vie personnelle 
o La vie administrative 

 

DOCUMENTS A FOURNIR 
 
 
LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE CHANGEMENT DE PRÉNOM POUR MINEUR DE PLUS DE 
13 ANS 
 
LE CONSENTEMENT ÉCRIT DU MINEUR QUI SE TROUVE SUR LE FORMULAIRE 
 
LIVRET DE FAMILLE 
 
COPIE INTÉGRALE DES ACTES CONCERNÉS PAR LE CHANGEMENT DE PRÉNOM de moins 
de 3 mois au dépôt du dossier 
 

 Copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant et des parents 
 
PIECE D’IDENTITÉ EN COURS DE VALIDITÉ DE L’ENFANTS ET DES PARENTS 
 

 Carte Nationale d’identité, passeport, carte de séjour, carte de résident (original et copie) 
 Double nationalité : fournir la copie d’un document d’identité pour chaque nationalité (original 

et copie) 
 
JUSTIFICATIF DE DOMICILE de moins de 3 mois (original et copie) 
 

 Pour les personnes hébergées: fournir une attestation d’hébergement sur l’honneur avec le 
justificatif de domicile de l’hébergeant et la copie de la pièce d’identité de l’hébergeant 

 
EXCEPTIONS 
 

 Nationalité étrangère : fournir un certificat de coutume de moins de 3 mois faisant état des 
dispositions au prénom 

 Si l’acte de naissance étranger est unique : fournir une attestation de l’ambassade 
 Majeur sous tutelle : joindre la pièce d’identité du tuteur ainsi que le jugement de tutelle 


